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17ème législature

Calcul du supplément familial de traitement
Question écrite n° 900

Texte de la question

M. Philippe Juvin attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la simplification et de la
transformation de l'action publique sur le calcul du supplément familial de traitement pour les agents de fonction
publique. Cette question écrite a été redéposée après la dissolution de l'Assemblée nationale (QE n° 16517). Le
supplément familial de traitement (SFT) est un complément de rémunération pour les agents publics. Il
s'adresse aux contractuels ou fonctionnaires qui ont au moins un enfant de moins de 20 ans à charge. Il
comprend un élément fixe (2,29 euros pour un enfant, 10,67 euros pour deux enfants, 15,24 euros pour trois
enfants puis 4,53 euros par enfant supplémentaire) et un élément proportionnel au traitement à compter du
deuxième enfant (3 % pour deux enfants, 8 % pour 3 enfants). Le caractère proportionnel du SFT est
doublement injuste car il permet aux agents les mieux rémunérés de bénéficier d'une indemnité bien supérieure
aux agents les plus modestes dès lors qu'ils ont au moins deux enfants. Le SFT ne prend également pas en
compte les situations, parfois délicates, des gardes alternées ou des familles monoparentales. Malgré des
revenus parfois modestes, certains agents touchent donc un supplément familial de traitement d'un montant de
2,29 euros, lorsqu'il n'y a qu'un enfant à charge. La direction générale de l'administration et de la fonction
publique (DGAFP) a déjà envisagé une réforme consistant en la forfaitisation du montant du SFT (30 euros pour
un enfant, 73 euros pour deux enfants, 180 euros pour trois enfants, 310 euros pour le quatrième, etc.) et la
revalorisation du montant du SFT pour le premier enfant. Cette réforme paraît plus juste et renforcerait
l'attractivité des métiers de la fonction publique. Il souhaite savoir si le Gouvernement prévoit de faire évoluer le
calcul du supplément familial de traitement.

Texte de la réponse

Le supplément familial de traitement (SFT) a été institué dans certaines administrations dès 1917 pour
compenser les charges d'éducation, sur le modèle du sursalaire versé au début du XXème siècle par certaines
entreprises à leurs salariés devenus chargés de famille. Prévu à l'article L. 712-1 du Code général de la fonction
publique et précisé par le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985, le droit au supplément familial de traitement
(SFT) est ouvert aux agents publics des trois versants de la fonction publique au titre des enfants de moins de
20 ans dont ils assument la charge effective et permanente (au sens des prestations familiales), à raison d'un
seul droit par enfant. Le Gouvernement reste attentif aux préoccupations exprimées sur les dispositifs
indemnitaires dont bénéficient les agents publics, et notamment, s'agissant du SFT, sur ses modalités de calcul
et la prise en compte des nouvelles réalités familiales. À cet égard, l'article 41 de la loi n° 2019-828 du
6 août 2019 modifiée relative à la transformation de la fonction publique a pris en compte l'évolution des
structures familiales en permettant le partage par moitié du SFT entre les deux parents en cas de résidence
alternée effective de l'enfant à la suite à d'une séparation. Toutefois, compte tenu du contexte budgétaire
actuellement très contraint pour les finances publiques, il n'est pas envisagé à ce stade de faire évoluer le
dispositif du SFT.
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